
Quelles obligations d'information incombent au salarié en
situation d'invalidité ?

Réponse courte

L'invalidité au Luxembourg entraîne des obligations légales strictes d'information et de collaboration du salarié

envers les institutions sociales. Le salarié doit signaler tout changement dans sa situation médicale ou

professionnelle à la CNS dans un délai de 10 jours, transmettre ses certificats médicaux dans les 48 heures et se

présenter obligatoirement aux examens du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) sur convocation.

Ces obligations s'appliquent dès l'engagement de la procédure d'invalidité, qui peut débuter après 78 semaines

d'indemnités pécuniaires de maladie ou à la demande du salarié lui-même. Le non-respect de ces obligations

entraîne des sanctions administratives immédiates, notamment la suspension des prestations sans préavis jusqu'à

régularisation complète du dossier avec l'accord du CMSS.

La reconnaissance d'invalidité suppose une perte de capacité de travail empêchant le salarié d'exercer sa

profession ou toute autre occupation correspondant à ses aptitudes, constatée par le CMSS selon les critères de

l'article 187 du Code de la sécurité sociale. Le salarié doit justifier d'au moins 12 mois d'affiliation à l'assurance

pension dans les 3 années précédant la date de l'invalidité pour pouvoir prétendre à une pension.

Les obligations documentaires incluent la transmission de rapports médicaux détaillés, la participation active aux

mesures de réhabilitation prescrites jusqu'à 50 ans, et la déclaration de toute reprise d'activité professionnelle même

partielle. Le respect scrupuleux de ces obligations conditionne le maintien des droits à pension et évite tout

contentieux avec les institutions de sécurité sociale.

Définition

L'invalidité au Luxembourg se distingue fondamentalement de l'incapacité de travail temporaire. Selon l'article

187 du Code de la sécurité sociale, est considéré comme atteint d'invalidité l'assuré qui, par suite de maladie

prolongée, d'infirmité ou d'usure, a subi une perte de sa capacité de travail telle qu'il est empêché d'exercer la

profession qu'il a exercée en dernier lieu ou une autre occupation correspondant à ses forces et aptitudes.

Cette définition implique un caractère permanent de la situation, contrairement à l'incapacité temporaire

indemnisée par les indemnités pécuniaires de maladie. L'évaluation de l'état d'invalidité relève exclusivement de

la compétence du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS), administration d'État indépendante placée

sous l'autorité du ministre ayant la Sécurité sociale dans ses attributions.

L'invalidité ouvre droit à une pension d'invalidité versée par la CNS, sous réserve de remplir les conditions de

stage (12 mois d'affiliation sur les 3 dernières années) et de renoncer à toute activité professionnelle salariée

autre qu'insignifiante ou non salariée soumise à l'assurance. Cette pension vise à compenser la perte de revenus

liée à l'impossibilité durable d'exercer une activité professionnelle.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/


Questions fréquentes

Quand la procédure d'invalidité peut-elle être déclenchée ?

La procédure d'invalidité peut être déclenchée à tout moment par le salarié lui-même avec un rapport médical détaillé, par le médecin
traitant avec l'accord du salarié, ou automatiquement par la CNS après 78 semaines d'indemnités pécuniaires de maladie.

Que se passe-t-il si le salarié ne respecte pas ses obligations d'information ?

Le non-respect des obligations d'information entraîne la suspension immédiate des prestations sociales sans préavis. La régularisation
nécessite la transmission complète des documents manquants et l'accord explicite du CMSS pour la reprise des versements.

Quelles sont les principales obligations d'information du salarié en situation d'invalidité au Luxembourg ?

Le salarié en situation d'invalidité doit respecter trois obligations principales : signaler tout changement dans sa situation médicale ou
professionnelle à la CNS dans un délai de 10 jours, transmettre ses certificats médicaux dans les 48 heures, et se présenter
obligatoirement aux examens du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) sur convocation.

Qui peut bénéficier d'une pension d'invalidité au Luxembourg ?

Pour bénéficier d'une pension d'invalidité, le salarié doit justifier d'au moins 12 mois d'affiliation à l'assurance pension dans les 3 années
précédant la date de l'invalidité et présenter une perte de capacité de travail l'empêchant d'exercer sa profession ou toute autre
occupation correspondant à ses aptitudes, constatée par le CMSS.

Conditions d’exercice

Pour que la procédure d'invalidité soit engagée et que les obligations d'information s'appliquent, le salarié doit remplir

plusieurs conditions légales préalables :

Conditions d'ouverture de la procédure : Le salarié doit justifier d'au moins 12 mois d'affiliation obligatoire à

l'assurance pension pendant les 3 années précédant la date de l'invalidité constatée par le CMSS. Cette condition de

stage est fondamentale pour l'accès aux prestations.

Seuil d'incapacité : La réduction de la capacité de travail doit être suffisamment grave pour empêcher l'exercice de

la dernière profession ou de toute autre occupation correspondant aux forces et aptitudes du salarié. Il ne s'agit pas

d'un pourcentage fixe comme dans certains autres régimes, mais d'une appréciation globale par le CMSS.

Déclenchement de la procédure : La demande peut être initiée par le salarié lui-même accompagnée d'un rapport

médical détaillé, par le médecin traitant avec l'accord du salarié, ou automatiquement par la CNS après 78 semaines

d'indemnités pécuniaires de maladie (limite d'indemnisation de l'incapacité temporaire).

Acteur Moment d'intervention Conditions

Salarié À tout moment Rapport médical détaillé + 12 mois d'affiliation sur 3 ans

Médecin traitant À tout moment Accord express du salarié requis

CNS Après 78 semaines d'incapacité Déclenchement automatique de la procédure
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Modalités pratiques

Les obligations d'information du salarié s'articulent autour de délais stricts et de démarches obligatoires auprès de

plusieurs institutions :

Information de la CNS : Le salarié doit informer la Caisse nationale de santé de tout changement dans sa

situation médicale ou professionnelle dans un délai maximal de 10 jours. Cette obligation s'applique pendant toute

la durée de la procédure d'évaluation et après l'octroi éventuel de la pension.

Transmission des documents médicaux : Les certificats médicaux et rapports complémentaires doivent être

transmis à la CNS dans un délai de 48 heures suivant leur établissement. Ce délai court dès la délivrance du

certificat par le médecin traitant, même en cas de week-end ou jour férié.

Présence aux examens du CMSS : Sur convocation du Contrôle médical de la sécurité sociale, le salarié a

l'obligation absolue de se présenter à l'examen médical. Toute absence non justifiée entraîne une sanction

immédiate. En cas d'empêchement légitime (hospitalisation, impossibilité de déplacement médicalement certifiée), le

salarié doit en informer rapidement le CMSS.

Déclaration des changements professionnels : Toute reprise d'activité professionnelle, même partielle ou à titre

accessoire, doit être déclarée immédiatement. L'exercice d'une activité salariée autre qu'insignifiante ou d'une activité

non salariée est incompatible avec le bénéfice de la pension d'invalidité.

Obligation Délai Institution destinataire Conséquence du non-respect

Changement de situation 10 jours CNS Suspension des prestations

Certificats médicaux 48 heures CNS Retard dans l'instruction

Examen CMSS Date de convocation CMSS Suspension immédiate

Reprise d'activité Immédiat CNS + CMSS Retrait de la pension

Documents justificatifs requis : Le dossier d'invalidité nécessite la transmission de rapports médicaux détaillés du

médecin traitant, d'examens complémentaires (imagerie, bilans biologiques), d'attestations d'affiliation à l'assurance

pension, et de tout élément permettant d'apprécier l'évolution de l'état de santé.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale de la procédure d'invalidité et le respect des obligations légales, plusieurs pratiques

professionnelles sont recommandées aux salariés et aux responsables RH qui les accompagnent.

Conservation systématique des preuves : Le salarié doit conserver une copie de tous les documents transmis aux

institutions (certificats médicaux, courriers, accusés de réception). L'envoi recommandé avec accusé de réception est

fortement conseillé pour les documents importants. Cette traçabilité documentaire est essentielle en cas de litige ou

de contestation ultérieure.
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Respect scrupuleux des délais : Les délais de 48 heures et 10 jours sont impératifs et ne souffrent aucune

tolérance administrative. Il est recommandé d'anticiper les transmissions et de ne pas attendre la dernière limite. En

cas de difficulté matérielle (absence, déplacement), désigner une personne de confiance pour effectuer les

démarches.

Communication proactive avec l'employeur : Bien que les obligations légales visent principalement les institutions

sociales, maintenir une communication régulière avec l'employeur facilite la gestion administrative du dossier.

L'employeur doit être informé de l'évolution de la situation, notamment concernant la possibilité ou non d'un retour au

travail ou d'un reclassement professionnel interne.

Recours à l'assistance sociale : La complexité de la procédure d'invalidité justifie le recours à un service social

agréé ou à un délégué syndical pour accompagner le salarié. Ces professionnels connaissent les pièges

administratifs et peuvent éviter des erreurs préjudiciables aux droits du salarié.

Anticipation du reclassement professionnel : Parallèlement à la procédure d'invalidité, il est judicieux d'explorer

les possibilités de reclassement professionnel (articles L.551-1 à L.552-4 du Code du travail) qui peuvent constituer

une alternative à la pension d'invalidité pour les personnes dont l'incapacité n'est pas totale mais qui ne peuvent plus

occuper leur dernier poste.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale - Article 186 Conditions de stage : 12 mois d'affiliation sur 3 ans

Code de la sécurité sociale - Article 187 Définition légale de l'invalidité et critères d'appréciation médicale

Code de la sécurité sociale - Article 193 Retrait de la pension d'invalidité en cas de non-respect des conditions

Code de la sécurité sociale - Articles 418

à 421
Missions et pouvoirs du CMSS en matière d'évaluation et de contrôle

Code du travail - Article L.121-6 Protection contre le licenciement pendant l'incapacité de travail

Code du travail - Articles L.551-1 à L.552-

4

Reclassement professionnel des salariés incapables d'occuper leur

dernier poste

RGPD et dispositions CSS Protection des données de santé et secret médical

Le non-respect des obligations d'information entraîne la suspension immédiate des prestations sociales sans préavis. La

régularisation nécessite la transmission complète des documents manquants et l'accord explicite du CMSS pour la reprise des

versements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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